
C.M. 26.01.2009 – Délibération n° 05/08 -                                                                                                    1/3 

 
 
 
 
 
 
 
 

SEANCE DU 26 JANVIER 2009  

 
 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
 
 
 

L'AN DEUX MILLE NEUF, le LUNDI VINGT-SIX JANVIER, à 
VINGT HEURES TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE 
FALAISE S'EST REUNI, à l’HOTEL DE VILLE, SOUS LA PRÉSIDENCE DE 
Monsieur le Docteur Eric MACÉ, MAIRE.  
 
 
 
Etaient présents :  
 M. le Dr Eric MACÉ - MAIRE –  

Mme JOSSEAUME, M. TURBAN, Mme CHIVARD, M. RUAU, Mme RUL,  
M. VÉRON – Maire-Adjoints -  

MM. LENGLINÉ, BARTHE, ZAMARA, Mme HERBINIERE, M. PRINTEMPS,  
Mme COTTEREAU, M. DENOYER, Mme TARDIF-BARBÉ, M. DUBOST,  
Mmes CALDIER, DEVER, DECOUVELAERE, BOUQUEREL, M. DELASALLE,  
Mmes LEBAILLY, LECONTE, MM. TROCHERIE, MAUNOURY – Conseillers Municipaux.  
 
 
Etaient absents avec motif connu et valablement excusés :  
 Mme GALLON  (qui avait donné pouvoir au Dr E. MACÉ),    
 M. COLLIN   (qui avait donné pouvoir à M. Y. TURBAN),     

M. SAUVAGE,  
 Mme FOUCHER (qui avait donné pouvoir à Mme E. JOSSEAUME).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOTATION GLOBALE D'EQUIPEMENT 2009  
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 Les travaux d'aménagement des Ecoles (extensions, sécurité, 
accessibilité, …) et les rénovations des chaussées des voies communales 
peuvent bénéficier de la part de l'Etat, d'une aide au titre de la DOTATION 
GLOBALE D’EQUIPEMENT.  

 
 Les demandes doivent parvenir à la PREFECTURE, accompagnées d'un 
dossier technique, AVANT le 20 FEVRIER prochain.  

 
 

PROGRAMME SCOLAIRE : 
 
 Le programme voté lors du dernier Conseil Municipal comporte les 
opérations suivantes : 

 
- Mise aux normes de l'école du Camp Ferme : 
 

 Ce bâtiment va effectivement passer de la catégorie 5 à la catégorie 4 
et il convient d'adapter l'installation électrique et d'ajouter quelques portes 
coupe-feu.  

 
 Les devis demandés en 2008 sont les suivants : 

 
- Electricité : 5.459,68 € H.T. 
- portes : 2.720,85 € H.T. 
  ____________ 
  8.180,53 € H.T. 
 
- Réfection de l'étanchéité de l'école de la Fontaine Couverte : 
 

 Le devis est arrêté à la somme de 91.772,55 € H.T.  
 

 Nous sollicitons l'ensemble de la subvention, sachant que l'inscription 
budgétaire n'est que de 60.000 € T.T.C. pour 2008. (D'autres devis sont en 
cours et nous allons compléter les études afin d'optimiser la technique en 
matière d'économie d'énergie).  

 
 - Bien que non inscrit au programme 2009, les rigueurs de l'hiver ont 
montré l'urgence du remplacement de la baie vitrée du hall de l'Ecole Foch.  

 
 Un devis avait déjà été demandé en 2006 et nous l'avons fait 
réactualiser. 

 
Il s'élève approximativement à 15.000 € H.T.  
 

 Nous proposons de solliciter également la subvention sur ce dossier, 
pour le cas où le dossier de la Fontaine Couverte aurait des difficultés à sortir 
dans les temps.  
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PROGRAMME DE VOIRIE : 
 
 Une somme de 98.000 € a été inscrite au budget 2009.  

 
 Etant donné qu'au titre de la D.G.E., ne sont pas pris en compte, ni 
les bordures, ni les trottoirs, ni les travaux d'accompagnement sur les 
réseaux, nous proposons uniquement la rue du Chemin des Fieffés non 
retenue en 2008 pour un montant de 67.920 € H.T. 
 

 
 

 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL,  
  - à l’unanimité -  
 
 Le rapport de Monsieur le Maire entendu,  
 Et après en avoir délibéré,  
 
 
 
 

 P R O P O S E  
 
   les programmes décrits ci-dessus à l’éligibilité de l’aide au titre  
 de la DOTATION GLOBALE D’EQUIPEMENT pour l’ANNEE 2009.  
 
 
 

Pour copie conforme,  
Pour le Maire, 

Le Maire-Adjoint délégué, 
Mme Maryvonne CHIVARD.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TRANSMIS A LA PREFECTURE 
DU CALVADOS & AFFICHE,  
le 30 JANVIER 2009.  
 
 


